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objet: Assainissement du pôle 
sud de l'agglomération de 
La Rochelle. Demande d'avis 
N/Réf: LER/PC-07-1620-MR-JT 

L1Houmeau, le 01 Août 2007 

DDE/SPEL 

17009 LA ROCHELLE cedex 

Dossier suivi par : Mireille Ryckaert 

Le dossier que vous nous avez transmis pour avis concerne la reconstruction 
du pôle d'épuration sud de l'agglomération de La Rochelle c'est à dire 
l'assainissement des communes de Châtelaillon-Plage, d'Angoulins, de 
Salles-sur-Mer et de Saint-Vivien. 
Ces quatre communes seront reliées à un réseau d'assainissement commun 
aboutissant à une nouvelle station d'épuration de 40 000 EH prévue au 
nordest de Châtelaillon. Les eaux épurées seront rejetées dans le 
marais de Châtelaillon. 

Le dossier demanderait à être complété par une description plus détaillée du 
point exact de rejet, avec une cartographie du marais et/ou du canal récepteur 
et son lien hydraulique avec la mer. Seules 3 lignes dans le§ 2.2.2 de l'étude 
d'impact mentionnent le point de rejet. 
D'autre part, au § 6.2 page 43 de l'étude d'impact, le SDAGE à prendre en 
compte n'est pas celui du bassin Adour-Garonne mais celui du Bassin Loire
Bretagne auquel appartiennent les quatre communes concernées. 

Les procédés épuratoires envisagés ne peuvent qu'améliorer la qualité des 
eaux épurées. Cependant les imprécisions concernant le devenir du rejet ne 
permettent pas d'étayer plus avant notre avis quant à l'impact produit sur le 
milieu littoral proche. 



Malgré ces réserves, nous émettons un avis fav.orable à la reconstruction du 
pôle d'épuration sud de l'agglomération pour ne pas bloquer le dossier; nous 
souhaiterions toutefois être destinataire des informations manquantes. 
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